
 

 

DISTRICT DE LA CÔTE D’AZUR 
FRAIS DE DÉPLACEMENT DES OFFICIELS : ARBITRES – DELEGUES - OBSERVATEURS 

À compter du 1er juillet 2023 
 

 

OFFICIEL 
 

 
NOM :……………………………………..   PRÉNOM :…………………………..LICENCE N° :…………………………………. 
 
ADRESSE : (ville seulement). ……………………………………………………………………………………………………………… 
 

 

COMPÉTITION 
 

 
CATÉGORIE :………………………………………  DU : . …../ …../….…..  A :………..  H ………….  
 
LIEU : ………………………………………………………………………………………………………………………………………..  

ÉQUIPES EN PRÉSENCES 
……………………………………………………………………….. /  …………………………………………………………………….. 
 

 

REMBOURSEMENT DES FRAIS  
(valant justificatif comptable ) 

 

 
FRAIS DE DEPLACEMENT (au-delà de 90 Kms) : …………………… .Kms X 0,446 €     = ………………  € 
 
DISTANCIER : Trajet aller/retour par la voie la plus rapide du lieu de résidence  
au lieu du match, déjà calculé en consultant les désignations.  
 
INDEMNITÉ DE MATCH :                                                                                                        = . ……………… € 
(Voir barème ci-dessous ; En cas de match non joué : indemnité fixe de 42 €  
ou Frais de Déplacement si la distance est supérieure à 90 kms) 
 

INDEMNITÉ DE SEMAINE : (hors jours fériés et arbitres seulement).                                    =                 25,00  € 
Foot libre : du lundi, au vendredi. 
Foot entreprise : seulement les : mardi, mercredi et jeudi. 
                                                                                                                                       TOTAL ……………………. € 

Signature de l’officiel 
 

INFORMATION IMPORTANTE : 
Pour les rencontres de Coupe Côte d’Azur, les frais d’arbitrage sont partagés jusqu’aux 1/8ème de finales inclus.  
Pour les ¼ et ½ finales, le club recevant règlera les officiels.  
Le District remboursera le club par crédit sur son compte ouvert auprès du District et sur présentation impérative des justificatifs. 

 

BARÈME DES INDEMNITÉS 

 

CHAMPIONNATS ET COUPES

CATEGORIES D'ARBITRES 1er match 
2eme match 
même site

1er match
2eme match 
même site

SD1 UNIQUEMENT 84 € 44 € 74 € 34 € 42 €

SD2 ET AUTRES 79 € 39 € 70 € 30 € 42 €

SENIORS FEMININES 79 € 39 € 70 € 30 € 42 €

ENTREPRISE 79 € 39 € 70 € 30 € 42 €

FOOT A 7 MASCULIN 74 € 34 € 65 € 25 € 42 €

FOOT A 7 FEMININ 74 € 34 € 65 € 25 € 42 €

FOOT A 7 16 ans F 64 € 24 € 60 € 20 € 42 €

FUTSAL SENIORS 42 € 39 € 42 €

U20 72 € 32 € 67 € 27 € 42 €

U16 - U17 - U18 - U19 67 € 27 € 62 € 22 € 42 €

U14 - U15 62 € 22 € 57 € 17 € 42 €

U13 et U12 54 € 22 € 55 € 17 € 42 €

U11 et U10 50 € 22 € 53 € 17 € 42 €

U6 à U9 32 € 22 € 27 € 17 € 42 €

INDEMNITES DES OFFICIELS: Arbitres, Délégués, Observateurs

Arbitre Central Assistant
Délégués  

Observateurs


